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LE PÉCHÉ VÉNIEL

I.E rtvHt VÉ.VIEl, C0N»IDÉ«* EN LUI-ycME

M. «péM, p.rt,ap.„t également lawinon de « genre cW U

iCrfiL d'.t:
'"

'°T"°"
•''>""»""-. -'<•" une ,.i.o„

ê3« U L- ,''" " '""' '' P*"" ''^"i»' "'«t point

cèle U ô •d«eTH''"-
"'"' ""'•'•*'''"' ^*"-"«"'™t ne f.i, ^i"«•e que lu loi défend, m n'omet <h! 4 quoi oblige 1. loi par ,on nrfeepte

;
ma» ,1 agit en deh„« de U loi. ne gardant ob e m„l"de la roison que la loi a en vue...

l!«™"nt point le mode

C'est eetle doctrine du Maître nue nn». ll„„ i-

nous ...nt de l'e.,lle„t .o:j„Z:Z.Xj^'t^m.T,

™-.»* i i"
eierneiie. luette définition convient oarfAitoment au péché morte . qui détruit l'orrir^ A^ i « .?

Pa"aite-

chanceant c^tfs^ fi« » »
aeiruit i ordre de la fin dernière, en

d..nr:'c tivziirz^zz t'tuùri"
irm7me°'

"""' """ -' '"'' ""<"" *"«—'X" Phom::

i^^S£?f^?-'~"^»"ïdï
d'ître Pnl ^ ?

la substance, selon une raison imparfaite

.tpon}:ptltrrH^l£r.%?d^^

-oi purent .mple'q^i ;";,. l^tl^ri ''er;: nT^^'n"dermere. ne «sant que ee qui est absolument requi/pouTrot



tenticm de cette fin dernière. .,«voir la sujétion CMentielle et.ndHpenj.able de l'homme à Dieu et le. cindition« éK^remen
ej-ent^JIe. et .ndi«,.n..ble, du bien de U société de/homn";

Toute la notion de pévhi mortel et de péché véniel ,e prenddonc en fonction de la fin dernière ,urna7urelle. Le pi^n^erdétruit I .jrdre de celte fin et constitue un mal. de ,oi irrépT b e

Tu «!n
•

A r'"'*"!*'^»
que l'amour portant «ur de« cho«.«qu, «on en deçà de cette fin et en dehorn de sa raison propren e„t po.nt tout ce ,u'il devrait être eu éKard à lamour de mtefin et «a tarde dan.n certaines affections qui. pour n'être point

rtrn^f! '"?",.'* '' ""• "'^ ^°"' ""'"' "rdonnée.'no.î
plus u une façon actuelle. "'.

.«int'Vr"^
""*'""

'^.V
P*"''^ ^'^"•^' tirée de la fin de l'homme.«a.nt Thomas ajoute d'autre» considérations qu'il n'est pas permid Ignorer sur cette question importante et délicate

le bie^rulM'""''"" ?'• ««int Thomas veut montrer comment
le bien peut être cause du mal. et A cet endroit le P. Pègues reorodu. l'article X de la 3e partie d. h. Somn^e contre le.oZZZi
rJoiï'a^t

" ^"'^
'r

^*"" ' « ^°" *^«- ^- '* volonté teTd
â HOU acte mue par la raison qui lui représente son objet propree son vrai bien, l'acte de la volonté sera ce qu'il doit être. ^T
?acultfK *

^°'°"*f.
«'-Wie à agir sur l'appréhension de lafaculté sensible ou sur l'appréhension de la raison lui présentantun bien qui n'est pas le sien propre, l'acte de la volonté constitue aun péché moral. Le mal moral ou le péché dans l'acte de îâ

la volon». '"'T
"' " •"" ^" P'"P'^ ' ^ ^^ '«••"«"• '^«'"•"e qu^nd

sens, n attendant pas le jugement de la raison ; à la fin duecomme quand la ra.son. en discourant, en arriv; à un irtafnb^ui. pour le moment ou de la manière proposée, n'est pi"

et est conveMio ad oS ,m ext« ord!^.™ fi

•''"''^ coM.der.tur ut materiale
ut formale et e«t co^So ™adem nrout n^vf»"" ^''K»» • ««quid conrideratur
von charitatis.» (Billot p "il

)

^ '^ '" ''''"" "^ '*pugn.t fer-
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un vrai bien, et que ce|>endant la volonté s'y porte comme i non
vrai bien.» (Pègues, III. p. 100).

Dans la question 74e. saint Thomas revient sur ces prin<i|)es
et il ajoute : « Si le défaut de la faculté de i>erreption n'était en
aucune manière soumis à la volonté, il n'y aurait de pé"hé ni
dans la volonté ni dans la faculté de (lerception ; comme il arrive
en ceux qui ont une ignorance invincible. Il suit de là que même
le défaut de la faculté de pcrcepti.m. pour autant (ju'il est soumis
à la volonté, est au.ssi imputé à péché.» CVs ((uelques mots con-
densent une doctrine très haute et très délicate. (Pètfues. VIII.
p. 492).

Dans la question suivante, il aj<)ute encore : « La volonté
qui ne prend pas la rèple de la raison ou de la loi divine est la
cause du péché.» (Pè^ues. VIII. p. 54.')).

Enfin, dans la question 79e, saint Thomas complète sa doc-
trine sur le péché véniel. Pour lui, tout se ramène dans le péché
à une question de désordre. Tout j>échc est un désordre. Si le
désordre porte directement sur l'exclusion de la fin dernière ou
s'il implique une incomiiossibilité absolue avec cette fin, ce sera
le péché mortel, à moins que le mouvement affectif de l'homme
portant sur ce désordre ne soit «ju'impar.aitement humain, soit
parce qu'il est seulement un mouvement de l'appétit ttemible, soit
parce que s'il est un mouvement de l'apfK'tit supérieur, il n'est
qu'un mouvement subit et non délibéré. Si le désordre n'est pas
incompatible avec l'amour habituel de la fin dernière, mais seu-
lement avec l'amour de cette fin s'hariijonisant actuellement avec
tel acte déterminé, on aura seulement un péché véniel.

Or soit l'un soit l'autre de ces deux cas suppo.se un défaut
d'ordre : l'inférieur n'est pas contenu fermement sou» son supé-
rieur. Et en effet, qu'il s'élève en nous quelque mouvement subit
de la sensualité, cela vient de ce que la sensualité n'est point
totalement soumise à la raison. Pareillement, qu'un mouvement
subit s'élève dans a raison elle-même, cela provient de ce que
l'exercice même de l'acte He la raison n'est i>oint soumis à lu déli-
bération qui a pour principe un bien plus élevé (Pègues, VIII, p.
808 et 809). Les principes posés dans ces quelques lignes ser-
viront plus loin quand il sera question du péché de sensualité, et
peuvent nous faire comprendre dès à présent, le sens de cette
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'™:."Lrpr"'
"°"" ""'"

—

'- <^>^ -.- no», „.

p.rTe.„ière (il^'t^r 3''»'! <<." fV™'' """""^

et le péché vénid. .) :

' ^ '"f- ' ^ eommunion

* tendre ,i Par^Lt ; ."^''C" TC: f"
r
''

^''"""-

ture l« d'un .mour souverain et univerL"! lll "^ '"™"
la plénitude de se, vnlnmi. •

" "^'' t"' ' «""e. embrassant

proposés à |-h„„,„e par Dieu lutré™? Q^ de cil"""^"'pnse, dans cette conception adéquate de la iustL parfaT

où inufpt; dcrus'l'-J-'r*;
*""'•-"'"' 'o"t?;-éte„due

.«.si atte"»:;^ lrMr;?dr;.rd:trr -r""-'obscurar ou distraire ; ensuite 7n7L °T T '^ 1^"'

risf^rÏ5F- ~^'=-=e:'rer
loi. I exercice de touteT les vlrtus l" ''r''" '' *°"'^ '*

les devoirs prescrits ou nrnnl ^ ï ^^^^^'^P^'^^^'Hent de tous

Dans l'étrtTnf
^" j^'^P.^^^^ « «J»a«»n, selon sa condition.

se trouve en l'nn «.. r » T ^ défaillance quelconque

la raiso:%Tde7af:i défaille
?f' *'™'"''.i <"« '« ««•««de

oue l'élan de la vl^ é e, d Ik chfrté hT
7"' T '""''""'""

^

et jouisse un instant au lie,, h! "r"^'
,'""'^- » 'atigue, s'arrête

emporter vers De".„l„,.e/T "ouvement qui la doit

ordre div.n vienne a manquer, ne fût-ce qu'un seul



îristant ou dans la plus petite mesure, il y a ,>éché. parce qu'il y* défaut sur un pomt quelconque de la tendance où nous devons*tre vers le bien souverain.
On comprend que la vie absolument exempte de péché ne

rabonV V"' '^*r*'
™""^ *P^^^ '« ^^^«-Pt-n e^t malgré

1 abondance de ses nchesses. sans un privilège unique de Difu.et que son séjour exclusif soit le ciel, son atmosphère la gloire,parce que, la seulement, les âmes ont atteint le terme suprême*t désormais invariable de leur union avec Dieu. Mais enmême temps, on comprend quel vaste champ d'ignorances, dedéfaillances et de désordres l'âme peut parcourir sans tomber«ncore dans le gouffre du péché mortel.
Il suffit pour commettre le péché véniel de la plus légèredéviation de la volonté, sur la mati. re la plus légère, pourvu queattention soit tant soit peu éveillée sur cet écart. Du momentque
1 une de nos œuvres n'atteint pas toute l'intégrité qu'elleexige, SI, ayant pu connaître les moyens de la rendre par"aHenous avons négligé d'en employer un seul, ou si nous neTavon^pa employé avec toute diligence alors qu'il était en notre pou-voir de le faire

: cette œuvre est entachée de péché véniel 1 Le

rapport a 1 intégrité d'une œuvre morale : que la volonté humaineag ssant humainement, c'est-à-dire avec connaissance et liberté!entre pour s. peu que ce soit dans cette lacune, cette défaillanceou cet écart, cela suffit à entacher une œuvre de péché vén^TIn rmdhs emm offendimus omnes (Jac. III 2) o

et que le action est exempte de l'omission de quelqu'une de^rconstance qui la rendraient parfaite.» L'omission e'st si natu-

Zt T ""r"*^
^" *^"'P^ '"°^^"P^' P«rd" ou employé

contrairement au devoir, à l'ordre de Dieu, voilà un péché vé!

V^^t&l^^n"2Zn:'JnofZ'^llZl^/'^' P" "«-««''«ment bon : il

a tout ce qu'il doit «voir Xn il Zf.?rfH
'^ ^"*' "»"'•. " "t bon. quand il

«.au^...q^.ndillui„:;run^^^^^^^^^^
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DIVISION or PÉCHÉ MOHTKL ET UV PÉcHÉ VÉV«.

puissions en bien saisirrnaturê.
""'"*' ^°" '^"^ "'^"^

participant ég^l^tnit LonT" ^ "" '^°" ^"^ ^' ^P^^^^-
divise en animal TaTsonnahT*

'^^*"•*• "**'"'"« '«"i»»»' «e
division de /"nalore en ci •

'"
"T'^ ^""^ '«^'««^

•
«'««* la

degrés diversZmmë l'être n'"'
''''''^ «on attribution selon des

dents.
*"'

'
^^'^^ P" «-apport à la substance et auK acci-

et le?XT:JidVntr:n'tm"" ^^ '^^ '•^•«"- -''«*—
les péchés morteWo^'t poinTr^"^

-médiatement que tou»

gradation que l'on retrouve H ^ \^'^''''^' "' ^"'» ^ « "°^
Comme, d'après saint Z' ? \'^'^^<>"- des péchés véniels.

représententTeunssencerh"' 7'^^' ""•^^^ ^* ^' ^''^' ^'^-^

plante.
"^'^'^^ ^« perfection, v. g. : ange, homme.

de Ia^"u^su;tia;uret^LV:^^'^^^ ^"'"p'^*- - --
âme humaine.

•"<^'>n,pletes en raison de l'espèce, v. g.

de la^Vbltrjitr/t' en'r:/" ^ÏT^^^ •"^°'"^'^'- ^--
perfection, v. Hmes des bruteT f^'

' ''^^?' *"«« «™^'»«- de
Au quatrLe ran/l î

' «"bstantielles des corps,

faible de toutes aJnV,r f""^"
""^^ '"''^'^^^^ *»"' ««* la plu*

autres, mais une pire n..™' ^T"" P""^'P« *^«' ««»'»«««»«laiB une pure puissance objective o'aot i„ ^-s

«^ propre et ils sont ordonnés à exister dan»
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Z'^^l'li'nLT ^1 7*'*^'-b'«« <i- -nt au-dessous des suh-tance. et n ont pas la force de se soutenir elles-mêmes.

fectioVà'ir T!"'"" '•«".'
r'^«°t «absolu qui ajoute une per-fection a la substance qui le soutient ; il a une entité qui leeonst.tue b.en qu'il n'ait pas d'existence propre, v. g. U qua'n't

Il y a en second lieu l'accident modal qui est plutôt constituépar a disposition ou modification qu'il apportée à une a^t"entité accidentelle, que par une entité propre qui le constUuequelque chose d'absolu C'est le dernier degré de part^cTpa onde
1 être, le plus rapproché du néant, et le plus faibleOn peut maintenant se faire une idée du péché véniel et du

pafcetr':' U f ''"J^
'^''''' '^'^'^ ^« «-'•*^' en ntibl anpas cette échelle de perfection, à partir de l'être le plus faible qun a dans un sens, ni existence, ni essence, jusqu'à l'être qui est un.

Dieu lui-même. Mais ne parlons ici que du péché véniel.

l'échelle du péché véniel

Plus ftTé'rrT ''i^f"''
**' "^"^"''^ descendantes de plus en

p us atténuées depuis la faute vénielle qui confine immédiatementau pèche mortel jusqu'à la plus légère des imperfections suscep-

lu b an!Zr '''
"""'" ""'''' '^ ^'^'^^^ ^" -- «bsol'u

tein es grises plus ou moins foncées suivant qu'elles s'approchentde
1 une ou de l'autre des deux extrémités. La série thé^Wiquement parlant, est vénielle toute entière. Dirt.o„ néan:

maigre
1 un^e vague du même qualificatif qui les caractérisatoutes sans distinction ? La réponse négative est du plus éléme"taire bon sens. Il y a donc des fautes vénielles légères et desfautes vénielles graves

; j'ajoute : et des fautes vlniellef trigraves, encore que non mortelles, à cause de leur extrême proxi-mité avec
1 abîme où. avec un rien de plus, l'âme tombera tfrappée à mort. (Ami du Clergé, 1902. p. 1042)

^«"''>«'-«'t

Le Père Pègues (VIII. p. 806) nous fait aussi remarquer cette
<l.versite des péchés véniels dont les uns sont plus ou moL gravespar rapport aux autres, sans cesser pourtant d'être des péchés
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véniels. La latitude de ces rwi^l.^ »
variée, dit-il. Elle comp'nd e^ Iff^^

^^^^^^ «'-<le et
quelque degré que ce sTtZnJ^'^^'j *^"' ^'*-*'*-. ^
d harmonie avec la raison ou la foî h.

1"* °" "" "*'^*ï"*'
plus délicates et les plus nuaL^ • ?"" '^"" variantes les
cepte formel où le deCrd^S «'"'h

" "î" ^""* ^'^^^ <^" P^*'
fin dernière.

*'**" P*^'"^'-« ' a^our essentiel de la

""' ^^«HÉ8 INFIMES DU PÉCHÉ VÉNIEL
"

fait llL^.tîL^rLts^^ïf ^'t'^ ^^-<^- tout à
occasionnées en matière min'imr ^^

totalement inconscientes,
tance, l'oubli, la négligea"aîa Lles/e ^fr^*' '''nadver-'
sans gravité, sans conséquence redout^hl

??"/*' '*'°t presque
aux antipodes du péché mortel

*'^°"**^'"' ^'^' '««les à effacer.

le Pi^:;r^n:^ dflï^^ï^^t'
^^^^ ^^'^'^ --et.

(la. 2ae.
q. 94. a.

3).^VoictrqTo?feo'nrte''"'^
'''''' '''^--

-^^'^;TltJ^ -^f"- -- autant qu'ils
extérieurs, mais a^u sueTl^:^u\:T-^^' '? «^^i^ts sensibles
empêche, ni comme qui comman^

^"°" " *"' ni comme qui
PéoM véniel, dit de srnua,r,twrK- ''*"""*' constitue un
de Va .petit sensible, antérieurs ito. '" ^' Mouvements
acte Je la volonté, qu'il s'Xe d'act ™°T""'^' ^" ^ tout
ment tacite, ou d'advertancrnon a

'''''''"' °" ^* ^«"««"t^-
de mouvements qui préviennent I.

""^"^"^^ ^' ^P"l«''on.
revêtent le caractère d'LtesZeaJne^r"'

et qui cependant
Ceci se prouve par le fait n„» i

*•

ponsabilité générale, pour au an
" **'"" * """ ^^'^ ^« «•««-

petit sensible doit lui rtr^oumif 'sTl'aT T^^T^"^'^*
^« '"«P-

sans qu'elle intervienne et sHo^^.
"^^ ^^^"•-^' «« Produit

à l'ordre de la raison ou au b en pTr et
" "T ?"^^ °°" «-'-me

un acte positif Peccamineux L 2^^'' ^" ^"^'^t' " ^'«"«titue
du dans la volonté. La . . ^oL . ," "'T ^" P^^Prement
«uere ici est le rapport de oomaTnet. '

"^"'^ ^"" ^'«^ «<>»-
responsabilité de cet acte de ^^^^^^Zj^

^
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petit ,en.ible à ôrendri!^
^' T"" '' ""•"ement de l'.p-

Et cel. ,„fBt pour ou-iî s. ta ™ r ""• ' ?'" " ™ '"!-"«">«.

dont nou., p.rL, Ce Li . ,^\°I
'."";*''' »™'"''' '" f^h*

(Pègues. VIII, r^) • '" «"»«"•'«< de l-Êcriture

véniel peut être dans LZ\ *"• ^ ** demande si le péché
en elle mêm^et il répondTr '"f'"'"""'

^"""^ °° ^^ -"«^^l-e
par exemple/d'ineZon ,utt?

'"'"^"'•. ^^"^"^ ^"^'^"'-.

Dieu conL; n'e"tan Z rine
'^^ «"«de de subreption. perçoit

car dans l'hommeXr,a r' ""
'
"' '"'' "«^ ^^^^^^ ^«°'«' -

ne devrait pas^e produ:e^^'"""'!T".*
**'''*'•*•'«" ^"«"«-^

dans l'êtreLmain où se tVLteH^^^
'' '' "'"^ "^"'^^^ ^-

sensualité qui ne convient n„ V **°' "" '"«"^«'"ent de la

ÎI suit, com'me nous 1Wn/^ "' '"'""' '^'^^ ^^ P'°^"'-' d'-ù

lité ^t en ene un plhTv^é^ier^^^^ ~
<le toute culpabilité. Voici\n ^ol iï11^ " "' ^'^^ ^^^'"^^

natu^irdl',%l'L^7?rt-V^ '^""^'^^ ^^ *«"*« - --
ordonne à Dieu dwVoJ ? u

""' *'"""'' '™P''^"« «ï^'on

tout ce qu'il y a actuel ".."'""' '' '»"" ''^" «^^««"Plit ouV »ju u y a actuellement d amour dan«. râ«,= «^
ordmation peut se faire de deux man^rës.

' ^' '''''

e«4l! qiw ïsfei^^^^^^^^ en tant, p..

.dpett7e;;'^hé%S£iâ.*P:S7"P'.-«P« de ne p.,owrement «imperfection/' '**«^ "•''""^' «'•'" « <!"* l'on nomme o?d^
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surnaturellement bon et méritoire n * '* constituer

chrétien qui possède habituenêLTnt la irfo/ m' l"
'^''' ^"'""

en tel cas particulier, que sousS 'T ^ ^''*"*^' "''*«'«''«^

ou naturelle, ou acquise On plt Ï,' '^'''" ^^''^•'^ ^'^^'^^

rapport à la fin surnaturelle de iC '" de'nander si. par
d'ordre au moins virtuë à cette t .

"' '° '"^"^ ^" •»«»<«"«

l'ordre purement naturel ou humain
^'*'' "*"*""*"" **°" ^«"«

surnaturel, un certain caractèrëde H'"'r'''
^"^' ^*°« ''-«^r*^

peccamineux. qui en fera dlnTce ordre',"'
'" ""^ P"-"'' «'

véniel. ^ ""^^ ordre-la. une sorte de péché

titreî^s^ÏSalîlli^S;^-' ^'e^t qu'd aura. . un
tion possible, et. en un sens iZTse H

' T' '' " * ^^^^ '* P^'^^^'
de l'homme surnaturalise furdirl 'r'^^^'^ ""oral humain
donné par rapport à la fin dern ère "t'une'ï

""' f "'*^ ^''''*'-

point un péché véniel, parce le i 'h
"»P«'-f««tion et non

peut pas être continue lement sou, I fl

'""' '"^ """" '''''' ««
et à l'impossible nul n'est "en

u

' "' ''*"'^ ^" ^* «'^«^"'é.

:n^:in;rir:^--^sœ^
doit être sous h .omaine de l'amour H t

T' *"'" ^"'"'*'"

dedés..dre qui constitue tlZZl t '" '^'"'^^^ -"« P-ne

œuvre, qui serait seulement bonne dans ToS^
^t

''".P'"'^'"»'''
! «'t donc une

''"^^ U atoTd^e'^er:,i^«^^^^
v. 1^1^'

A)"--'' - -ait point bor
cou..ne il le.devtt?r:L^7e'fïrt7^7S^"*d ^^.^ ^ <"' ne s'ordonne p.,a .a fin de..e. de cet univers. Xo^t^S^^^^^^^rt^
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est ^ni:T;o:^i;;;:^^j^-^ -.tud. ew ,,..
charité en renouvelant as^^z frén.f

'°"'
' '"^"'^ ^''*"«' «*« '»

pour que tous les acte, de vert? n*"'"*
'**" '"'' '^^ ^''"•t*

appartiennent à une Srie elmaL" '' '^'"* ^''*'"^"" «-«-P'^r
- il y aurait au mo.^un peehé ré^/;*''

^^*" ^* ^«^""^ ^
charité elle-même, chaque fois nu-^î

[^^'^ d pn.iss.on contre la

acte de charité et qu'il ne LfaH pas
"* """ ^^"'^"^^'^ -"

P^ehewtlll::^7e':^^^^^^^^^ -«e catégorie de
de la volonté qui empLhent de côrrel

'^'"" '' '" "'«''«-^-
que Dieu nous offre etTu" „â-^^ -^"'' '''""''' ^*=*""'*

grand nombre d'âmes et voir H T^'',""'
^^"* '' ''^^«"«e "n

très faibles, rappeknt edeJn^r 't'^'"— '
<^- désordres

^«/^ rf.W..o„e entuJr;.lZ l^ZJTT '''' ^^ ^ '«'' -^
qui répugne à cela, puisque d'anrr a^u

"' "^ ''*'y*»"« ri«n

de la fin dernière mpUque nuTn T ^^T'*^'
''*-*« d'amour

turellement par le vertu" thén, ";"'';f " ^'^^ ^«°°" «"rna-
que l'on accLplit\rt /ttu't;' tZ 'T''

^^*"^"^' ^
dans l'âme, et le péché véniel ni /.^ a actuellement d'amour
un éo.n p„ .p -,-isird-r-j ™"r;;":

"*""'"•-

-r- „?.:r-:£FfT^^^^^^volonté que ce, grâce', «/„,„.ifr
'"'"!

""'.r
'' "«'• -«•= la

::^":^::r^r:,:^,::r--'-~.o^.
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la doctrine de saint Thomas. Si oui. il en sera pour cette ques-
tion comme pour celle de la communion et comme pour plusieurs
autres

;
la vraie doctrine n'est pas toujours l'enseignement, même

d un grand nombre, pendant un ou deux siècles.

D'autres trouveront cette doctrine pratiquement très dure
mais on peut se consoler facilement quand on songe à l'extrême
facilité avec laquelle on obtient la rémission de ces fautes comme
Il sera dit plus loin. Enfin quelques-uns he pourront voir
d après cet enseignement, comment on distingue le précepte du
conseil. Qu'ils remarquent d'abord que ce qui est de l'essence
du péché véniel, ce n'est pas d'être la violation d'un précepte
positif. mai.s bien d'être en dehors de la loi éternelle et non contre
elle, c'est d'être une participation imparfaite de la rai.son de péché,
un retard dans l'acheminement vers la fin dernière, c'est d'être
opposé non à la substance de la charité, mais à la ferveur de la
chanté. Tout ceci est d'après saint Thomas. Or il y a des
péchés qui sont la violation d'un précepte et qui sont graves
d autres sont aussi la violation d'un précepte, mais sont véniels'
enfin d'autres sont moins la violation immédiate d'un précepte'
que des actes auxquels il manque l'intégrité que demande leur
nature et leur relation avec la fin dernière de l'homme qui, nous
avons dit, doit dominer et influer sur toutes les opérations dehomme. Nous ne disons rien de l'obligation de la règle pour

les religieux et religieuses. Saint Thomas (2a. 2œ. q. 186. a 9)
enseigne que la règle oblige sous peine de péché véniel làoiî la
profession ne détermine pas exemption à ce point de vue Etmême dans ce dernier cas, si la règle, comme telle, n'oblige pas
Il y a souvent péché véniel, par négligence, par sensualité, etc.

'

Nous venons de considérer l'accomplissement des choses qui
sont de conseil, selon que leur omission constit-,e un désordre
par rapport à l'ordination des actes à la fin dernière de l'homme
sous I a. " rx de la vertu de charité. Il y a un autre point de vue
qu II ne taut pas négliger

; il fera même disparaître les doutes et
incertitudes chez ceux qui hésitent à admettre qu'il peut y avoir
faute vénielle dans l'omission des choses bonnes qui ne sont que
de conseil. Nous suivons ici Billuart. v. 4. p. 170.

L'acte humain concret, considéré dans l'individu, ne peut
pas être indifférent

; il est bon ou mauvais, vertueux ou pecca-

iU



— 15 —

n e«t nullement de précepte, mais de conseil seulement '

acte, dé"liJ^.S" rn
^ "'"' '^"•^'''°"' ••'^PP*''""'* ^"« 'i»"' tou, ,e,acte, délibérés

1 homme e^t tenu d'agir toujours selon la dictéede la raison Or ce principe est applicable non seulement quandI homme détermine de poser un acte, mais encore quand | détermine de ne pas le poser. Si l'acte manque de conformité à cettedictée de la raison, il sera alors privé d'une perfection qui lui eîdue et ce sera une circonstance qui le rendra peccaminp. r P

1 omission d un acte qui n'est pas de uréceiit». «: ,.« •
"

vi»n* A'..,. AAt X j #
precepie. si cette omissionMent d un défaut de ferveur. (2a. 2». q 54)

Fai.sons une application. Que penser de celui qui dans nn

:;lL^" r^vfparr
"'* ''- ^"- ^ •« --^^^

Son omission est bonne ou mauvaise
; elle ne peut pas échap-per a la moralité. En vertu du principe posé plus haut si ceUe«on a heu sans raison aucune, v. g., par paresse, ou s mple-ment et uniquement parce qu'il n'y a pas d'obligation, il y «urlpèche vemel. parce que cette omission ne sera pas selon e dictée,de a raison. Mais si l'omission a lieu pour une raison? v g lepoutile.^occupat.on honnête, il n'y aura pas de faute. (Biluart.T"

On peut faire le même raisonnement pour toutes les omJ«s.ons qui ont pour objet un bien meilleur, et pour les mlnquement:a la règle chez les religieux. Si l'acte est conforme à 'a ™i!onIl n y a pas de faute, dans le cas contraire, il y a péché vé3'non pas parce que l'objet de l'acte est de précepte, crrdanl cas.i s agit de ce qui est de conseil seulement, mais parce que l'acteconsidère dans le sujet n'a pas toute la perfection qui lui est duece qui est une circonstance morale peccamineuse Or a ratondit de ne pas refuser un bien supérieur, une perfection, sans mTfsuffisant, et quand il s'agit de la motion divine perçue la r^nndit^ c^ue l'inférieur doit être soumis au .n,J:ZvàZTl
D'après le même principe, se caresser la barbe, tuer desmouches, marcher, se réchauffer, etc.. deviennent des actel
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bon» du moment qu'iU «ont fait, avec un motif honnête. La
plupart du temps ces a«te« ne sont pas délibérés, ou s'il, le sont.
Ils peuvent facilement revêtir la bonté d'une fin bonne, s'ils se
rapportent virtuellement à cette fin. Pour cette raison ces
actes seraient matière douteu-ne à l'absolution

; aussi personne
ne s accuse d avoir tué des mouches, marché, de s'être chauffé
au retour d un voyaRc au froid. Mais si ces actes étaient cer-
tainement del,l,éres et faits sans être rapportés à une fin honnête
(V. K. marcher, se laver, par pure satisfaction sensuelle) il v
aurait alors matière à ab.Holution.

'

C'est encore ici ,,uc doivent être placées ces fautes légères
que I on nomme les paroles inutiles.

Le Seigneur h déclaré (Mat.. XH. 36) ,,uc les hommes ren-
dront compte au jour du jugement de toute parole inutile qu'ils
auront dite. Or par cette expression rerbum otioHum, il faut
entendre toute parole vaine, frivole, amusante, qui n'est d'aucune
utilité pour celu, q„, la prononce ou pour celui qui l'entend, bienqu en soi elle ne soit ni nuisible ni même repréhensible. End autres terme», c est toute parole qui n'est pas prononcée pourune cau.se raisonnable, qui ne .se rapporte pas à une fin hornête
.selon que le veut la rai.son droite, qui n'a pas sa raison dans la
Kimre de Dieu et le bien du prochain. Ces paroles constituent
des fautes vénielles. "'

D'après ces principes, nous croyons qu'il faudrait aussi
éviter de dire que prendre un verre de boisson alcoolique, ne
constitue pas un péché en soi. et que le contraire devrait êtreenseigné

:
en soi prendre un verre de boisson, constitue undésordre, une faute vénielle. En voici les preuves •

^•A*
"^ ^^v7'"?

*** '''''''"°'' *^'^'* ^^'^^''^ "» P°»on. et partantd être nuisible à la santé de l'individu. Or saint Thomas dît (2a
2». q. 141. a. 6) : « 1 homme tempérant ne fait aucun usace'{nullo modo utUur) des choses délectables et nui-sibles à la santécar ce serait pécher contre la tempérance.

(1) Ergo cum dicis : Ego fameo, ego frigeo datnr miK; k
ignis

; ut hic actus et sermo non ait otiosus aèd hôn-Vf^ ? u
'^ ^"*' P"^^»'

vel implicite referre ad aliquem finen, Cestûm sciHcet ad\i ? '"r ''''^^'''''"'

orare. aliaque officia tua obire et Deo servir"VaTea7 P,?^
"* " •''""*?'^"*'-

verbum, sic et otiosa cogitatio. volitio actin „..tiiK » f*"" "*^"* otiosum
vcniale. (Cornélius a LapSe?In Ma! ": XM) T2â2Ï. q^leT^aT'"

"'"*""
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T

t

6) C est un principe admin en morale. .|uo danx l'individu.
Il n y a pat d'acte indifférent ; tout acte est bon ou mauvaix.
wlon <|ue d'après la fin de l'agent, il ent conforme ou non. à lu
raison droite. Or prendre un verre de boiwon .lanit raison est
un acte contraire à lu raison droite, car la raison droite (ou le
droit naturel) défend à l'homme de poser des acte» (|ui lui feront
jMîrdre l'intégrité de son corps, ou (|ui de leur nature, tendent à
lui faire perdre la santé.

c) C'est encore un acte contraire u lu raison droite que de
jouir d'une chose pour la seule satisfaction d'une passion. Or
tel est le cas d'un verre de boisson car de sa nature et réguliè-
rement l'alcool ne peut être ordonné au bien de l'individu.

X. B. — Je ne parle pas des circonstances intrinsèques
(maladie) ou extrinsèques (churité) qui. parfois. ,)euvent honester
I acte de prendre un peu de boisson.

D'après ce qui vient d'être dit. il semble que l'on n'aura pas
de difficultés à admettre cette conclusion du P. Tesnière : « Une
minute de temps inoccupé, |ierdu, ou employé contrairement au
devoir, à l'ordre d' Dieu, voilà un péché véniel. — Tous nos
devoirs de religio' d'amour et d'oliéissance envers Dieu ; tous
les devoirs de c» .rite, de justice, de respect et de soumission,
d'édification, d'i.isistance spirituelle et corpo»**»" -, de support et
de pardon, de correction et de relèvement c. s le prochain ;

tous les devoirs personnels d'instruction, de fornu cion, de réforme,
de répression envers nous-mêmes ; les devoirs d'état, les obliga-
tions particulières, la correspondance aux grâces de choix et aux
appels privilégiés de Dieu, le bon usage de la grâce ordinaire
et la mise en œuvre des illuminations, des inspirations, de tous
les bons mouvements de la grâce actuelle : autant d'occasions
pour notre précipitation de chopper. pour notre faiblesse de
défaillir, pour notre lâcheté de refuser l'effort, pour notre incons-
tance d'abandonner la poursuite du bien parfait ; cela veut dire :

autant d'occasions de faillir véniellement ! De là cette parole de
nos saints Livres : Le juste tombera sept fois (Prov., 24. IG).»
Sature et effetx de la com., t. 2. p. 514.
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LB» PiCR£. VÉNIEL» «BLATIVEME.VT ORAVEU

qui demandent cein^ndant à cau«e de leur «ravîté^l.Mv
appréciation autrement «évère

* ""'"^"'^ ""*

f«rte-l!rde '";;vftr 7"e:rm.me't'* ''""'l-
^"* •^"'' "-

.^.t. .HrétienL
. ll^:î:;::t7a;rr:et:r

"U e laxHme de« consciences ne procède i,a« tantT.. 1„ u^bective. de .a volonté ,ue de/ appr/cirtTon: rt qu Jn"cours dans les livres et dans le milieu ami.iant sur l'observltLndcH préceptes, et des conclusions casuistique, qui sont prêtée,a la conscience comme obligatoires seulement sous pei^Jr^eh:

La médisance, le mensonge, l'indélicatesse en matière dejustice pour ne citer que ces quelques exemples, sont assez rarement des autes mortelles. On n'en tient pa, ou pr;sque ;«".,, otJce,H.ndan
.

parce que la conscience s'est habituée Tn^XlrcKarder les fautes vénielles en général comme sujet d'horreuret de sérieux amendement. * norreur

ArJlr^'""
'*'*""'' rencontre-t-on aujourd'hui qui ne vou-draient pas assurément commettre un péché mortel « • -

moins perdent tout scrupule en face dépêché .u Vil '"i
""";

nétre nue véni#.l r'o»7 i« .-
"" P*^"* qu elli s estimentneire que véniel. C est la une disposition très mauvaise devolonté, une morale botteu.se.

mauvaise de

Pie X a traité cette question du péché véniel grave • « Personne n est en droit de s'étonner de l'unanimité defsaints pI^"et Docteurs a enseigner sur ce point une doctrine quilcertainsesprits, pourrait sembler presque excessive : toutefo s. oT "*

;::^;x:^;vi t:è;-r";^;î:'r?^
enseigj:„^ -^

rement. Entre le prêtre Tu^n h^nné^f^o^ \:rnTur;;

exempte de tout re.rl,:n^ZltlZ'^^^^^^^^ ^ï'
encore en matière légère. Le Concile de We^ffi^lH:
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de fu,r m^me le. f.uten légère-, parce que. r«mmi«e« par eux.elle, seraient trè. grave. ; trè. grave, en effet, non pa, en elle,même,, ma., eu égard à celui qui le« commettrait et à qui. à bienmeilleur dro.t qu'aux édifice, de no, temples, .applique oett"parole
:
La .ainteté convient à la mi i-on (IN. 92). (Exhortation«u clergé catholique. 4 août 1908). (2« 2*. q. 90. a. 3. «d 3um)

LEH DANGKRH Dl pfc< HÉ VÉNIKL

vénie^Tv'^""'."""
''"^*''*'" '*" *^''"«"" '^•* l'habitude du péchévémel. et voie, la proposition qui résume toute la théorie : « Lha-b. ude du péché véniel, dan., Ie« matières qui .sont per .e gra.lest un germe ata de péché, mortel.,.. Je dis un germe et Tédis fatal

: voici la justification de ces deux mots
D'après les loi« de la psychologie naturelle, la répétition dumême péché a pour effet de créer dans la volonté une prédisposi-

tion, un poids sollicitant qui tord le libre arbitre et le laisse inclinévers
1 objet de la faute ; de plus, cette torsion de la volontédiminue d autant l'indétermination ou l'indépendance du Ze-ment pratique

; sorte que. sous l'habitude. 1
<>

qui a péchépéchera, et 2» qu a péché légèrement péchera de pus en plu,gravement jusqu'à la catast.ophe de la ruine mortelle finaleOn dit que le. habitudes mauvaises sont le pire ennemi dul.bre arbitre C'est très vrai. Pour être compL. il Srattajouter qu elles sont le pire ennemi de l'intelligence. Sous/apous.see quasi mécanique de l'excitation habituelle, le jugement s.fige, lui aussi, dans un certain ordre de considérations', darceldprécLsement <,u appelle le groupement psychologique spécial de.Idées connexes avec les exigences de l'habituSe Peu à oeu
I esprit perd son indépendance, influencé qu'il est par les seT.'pensées que lu. présente fortement Timagination. Le ^cheuavait aperçu au début la malice grave à éviter ; cette iSée peu
à peu s est estompée, amoindrie

; assueta vilescunt. Jouer toutprès du feu ne lu. semble plus un danger aussi redoutable Aprèstout, le bon Dieu est si bon et la pauvre humanité a tant de

icrblT %r ' TV' """' "^" *°"' le temps malheureuse
ici-bas. Il s approche donc tout doucement avec une crainte
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toujours décroissante, de l'obiet d^fonH.. (\.^ i

•

nielles se dit n „f „• '
"OJ" défendu. Complaisances vé-nielles, se dit-il et c est vrai encore jusque-là. Il ne reste hélasP us qu un pas à fianchir. un tout petit pas sur un terri glislint'

s'étonne d'n être LTvfir^Cett?
•'""'"

T*"^
^'^"^^^'"^

^^ . ' .
*"'^* '«• ^-ette ignominie, dont il se seraitdétourne avec horreur si elle s'était offerte à lui sub temenc e.t a peine s',1 en a senti l'approche, tant son regard 3népar

1
obsession de la même couleur séduisante a perdu de "onacuité nornide pour la perception des autres. H saTtfort b

""

quil aurait dû et pu s'arrêter. Mais où et quandVc'est lajuste punition de la léthargie volontaire où il si" plongé qû^cette sorte d'impossibilité pour lui de s'arrêter sur leThêmin dumal une fois qu'il s'y est délibérément engagé

pèche vénTef "voh"! ^"•"^'J'""'^-
— ? ^'-t l'habitude du

rrnneUerars vnW «'•«"^^«"P^ble. Les péchés mortels que
J appellerais volontiers péchés de surprise, sont rares Trèsfréquents, au contraire, les péchés mortels commis en fatILconclusion pratique de la vitesse acquise du péché véniel passeal état d habitude. J'ai entendu un prédicateur de retra teaffirmer que le péché véniel habituel était, en définitive ohôeplus grave que le péché mortel. Sous un certain rapport aormule est absolument juste, psychologiquement tr^TondèéL édifice peut résister à la violence d'une rafale qui passe s'iltombe, par hasard on en peut relever les ruines. L'infiltrationsouterraine qui mine ses fondations l'abat infailliblement et enrend la restauration à peu près impossible.

Cest l'histoire de toutes les chutes retentissantes qui au.'.".rs des siècles, ont le plus affligé l'Église

fondtliT oh rz "7r ' 'T 'r""''
*""^ ''"" ^^"" -'

o..f' 'A . .
^ *^^ "^^^^'^ ^^ catastrophes ont leursantécédents

;
elles ne sont qu'une résultante de prémisses upeuvent s allonger plus ou moins, mais reviennent toutcf enTde compte, à la légèreté coupable avec laque le !„ vit toud abord familiarisé avec le désordre initial du péché véniel pass]a letat d'habitude. Qui dira les ravages que fen.it dans ni

refl'eTuneT'H
''."'^'^'^"^^ '' '^^'^^ '^ c^ctl^i

^

a^ec le fruit défendu. la perte graduelle du sens sérieu.x de notre
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pauca, et ce peu d. mot ient T ,

7^'""* " f^^'^"ioentih,l

PJus haut toute la théorie „rrl;TV".-^T"'^ "" j^ ''-"'"«'^

Que Ion se rappel ê "et tÎJ
*"^' ^" "'^''^ ^'--'•

un état résultant d'une mu tU. de d^'^ " "* '"'^ "" «^*^- '"«-
véniels, et que dans cet état In .'^ f

""Parfaits et de péchés
flamme, comme ni^f /c u. s'étet

" p'* ^""•^^' ^"^ ^^* ^"^
le péché véniel il y a û^soust "V

'"' ".".—dère c.ue dans
•nouvement de la volonté div .^e

";" T'"''"
^^ '" ^"'""*^ «"

de révolte, tôt apaisée Je lê
"? ""'"*""*• "" '""'U'encement

sur le fond des ^InTanjen „ "d^riTr
^" '" '''''"' '' """

n.ent la volonté habituée Tsé 1„ '

.

"" ^'"'"P'-^ud'-a com-
tions à l'ordre divin. Îri:! ^^^ ^7 jf

" 1 '-^^'^^ '^-"-
qu. intéresse formellement s-, fin ^ •

"'"^t'-^Te à un ordre
et effets ,e la .,... 30e conf.. ; "20;"'"" "'' ^^"^'^^^' •^'"'•

Je ne voudrais point me répéter TI t .
<ie terminer, que je cite encor7u„ "xeml . ^T"""'^

'^^""^

m-eux saisir ma pensée sur cette .lu ?^ Pratique qui fera
du péché véniel. La ca omnl f.

'""" ^'''''^ ^ '"«" «'Us.

par la théologie morale etThon .T'/" "'' ^' f^"*^ ^••--•

des deux précepter Se charité e^ T' '""' '"""' ^' «^-•'*^

ordinairement violés. Eh bien • n^ V"*'?
''"' "'^ trouvent

catholiques Pratiquants. Je'nW p^'dTe'^e^s 'Z'f'''''''
'^"^

a s arrêter sur la pente du uéch^ V» V\
P^^tres. qui pensent

Jamais on a vu un pareil déve in? 1 '" "''*'"^ ^' ^«'«'""'-•

de méchants coups de Lnlei»^^'
'''*'^'"^' ^^ ™-"-nges.

jours, mise en pfèee7 Tautorilé T'''^
"" ' '''' ^"'"'"^ ^^^ "«^

tous les degrés. La presse ni
' supérieurs, des maîtres à

Sous prétexte de îiLtTdedi"""'
'"'""^'^"'^ ^« -'-'"-•

n'est guère de con^^Lt orr^hlin "f
^^

'f'^'T
"

lambeaux de son honneur, de sa resp^tabîmé T^f T^'^"^^«ans grosse difficulté de conscience On a h "f"
P"'"

mortel, je le veux bien ; mais on nele v^^
"'"'' *^" ^^'^^

tant on a pris l'ha-bitude de eroi"e vé„îl"T ^'" """^ P'^''*'

•mportance, les propos calomni ux q'oTll! Th""
'''' '^^"^

monnaie courante de nos r^Iof .

échapper comme

- petii leu, fa mort par anémie
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progressive, une des plus redoutables manières de mourir. (L'Ami
du Clergé, 1902, p. 1043), (la, 2ae, q. 88, a 3).

COMMENT DISTINGUER LE PÉCHÉ MORTEL DU PÉJHÉ VÉNIEL?

D'abord disons qu'il serait téméraire de vouloir déterminer
pour chaque péché le caractère absolu de gravité en disant, ceci
est péché mortel, ceci est péché véniel, car c'est là une entreprisé
qui dépasse les forces de l'esprit humain. Saint Augustin l'avoue
lui-même et conclut qu'il faut laisser ce jugement à Dieu seul.
Il y a cependant un certain nombre de péchés au sujet desquels
nous pouvons nous prononcer avec certitude ; mais pour le

grand nombre nous ne pouvons avoir que des probabilités. Il

y a trois règles qui servent à distinguer le péché mortel du péché
véniel.

a) La Sainte Ecriture. Sont considérés comme mortels les pé-
chés qui, au témoignage de l'Ecriture Sainte, excluent du royaume
de Dieu, sont abominables, détestables et dignes de mort, ou
bien contre lesquels Dieu a porté une malédiction grave, e. g. :

que celui qui aura maudit son Dieu, portera son péché. . que
celui qui aura blasphémé le nom du Seigneur soit puni de mort
celui qui aura frappé et tué un homme, soit puni de mort (Levit,
XXIV, 15). Il y a .six choses que le Seigneur hait et son âme
déteste la septième : les yeux altiers, la langue amie du mensonge,
les mains qui répandent le sang innocent, le cœur qui forme de
noirs desseins, les pieds légers pour courir au mal, le témoin
rompeur qui assure des mensonges, et celui qui sème des dissen-
sions entre les frères (Prov. VI, 16). (Is. V, 8, 11, 18, 20, 21, 22
23). (Rom. 1 ; 1 Cor. VI ; Galat. V ; Eph. VI).

b) La Tradition. Est mortel un péché considéré comme tel
par '.e commun des Pères, des évêques, des docteurs ; d'autres
péchés considérés comme véniels par la Tradition le sont de fait,
car le Saint Esprit assiste son Eglise pour qu'elle n'enseigne pas
l'erreur. D'après cette règle sont fautes mortelles : la violation
du jeûne ecclésiastique, l'omission de la messe i:n jour de pré-
cepte.

c) La raison. C'est en fonction de la fin dernière surnatu-
relle de l'homme que se détermine la gravité d'un péché. Cer-
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?en», V. g. intempérance
; en'tre Ihl™ e SZ ''Z"" k?

'"
.dolitrie

; entre les divers hommes v.vilk ".«?•'"'!'''*'"<'

péché, mortels. D-.ulres actern-'i,^'„?' .
'"''' ' "'' '""'

triple aspect de l-oMre an'n'n

" '"'P''<"°^"' ?" «PPort à ce

péchés véniels. Tlelt l'acte de lÎZ 'Z^'"'''
«' «ont

non point dans les choses de u foi «rnLT'
"" '"'"'°"'"'

mais pour ,e récréer ou même pot V" dT ."er'e'c^lrt'"!?-celu, q„, excède un peu dan, le manger o^i; boire Po.r
•'

•«te en 'ur'm.rradiî'^'iéZ; rn.aS^r*;''"^
°'

::nraLnrcr,rsre:,rm^:/ir "
"

..
P^cne est-Il mortel de son eenrp ? ^^ i„ i

•

'aite,p.rmah4.rSs:::l™=c:nBl2[n^7^^^^

DIFFICULTÉS PRATIQUES

ÎI est assez souvent bien difficile de dirp m, A . .

main est tel que de sa nature il renver e presque dl T"
^"

l'ordre à la fin dernière et détruit T/ k^X' ''^'"^*^°"*^

tion de l'homme par rapport à Weù o„ hî
7^"'^ "* '* ^"J^*

les hommes le fa'it de^w\^To;:rté'r T^^^^^^^^
renouvellerait indifféremment et au eré H'„n T ^ ^ '^

naissent les divergences d'opinions p^rmlls^thll^^r ' ^^ ''

De plus, dans le mouvement vital ào l'nr,^,
"«'«"s.

oui nous obligent de répéter «reTfr'C^LL-Lrrr
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pahilité, nous ne savons le tout de rien,

p. 804).

(L'A mi du Clergé, 1902,

RÉMISSION DU PÉCHÉ VÉNIEL

Cette rémission a lieu d'une manière générale par les actes
contraires.

Le péché véniel a sur la charité un double effet : a) en
ralentir la ferveur et en appesantir le mouvement, b) en rendre
les actes moins nombreux et moins généreux, mais il ne produit
pas de tache à proprement parler. Par conséquent tout mouve-
ment d'amour ou de contrition amoureuse qui nous porte plus
vivement vers Dieu, tout acte un peu généreux de charité ou de
vertu inspiré par la charité, suffit à effacer tous les péchés véniels,
car le retardement de l'amour et le faiblesse de ses actes, qui
sont l'essence du péché véniel, sont réparés et effacés par les actes
contraires de ferveur et de générosité.

Cet acte contraire qui suffit à la rémission du péché véniel
relève-t-il de la charité parfaite, ou de l'attrition ? Voilà une
question assez difficile à résoudre, mais nous croyons que l'acte
d'attrition suffit ; celui qui est inclus dans la pénitence virtuelle
que nous expliquerons bientôt. <•>

Cette rémission se fait sans infusion de grâce habituelle, car
l'âme la possède déjà et c'est pour cela que le péché véniel est
réparable de soi, n'étant opposé qu'aux actes de ferveur de la
charité ; en d'autres termes, étant l'acte d'un sujet qui n'est pas
actuellement tout ce qu'il devrait être par rapport à la fin, sans
que toutefois l'ordre à cette fin soit formellement renversé (Pègues,
VIII, p. 511). Il faut cependant pour toute rémission de fauté
vénielle, une grâce actuelle, car cette rémission est un effet surna-
turel, qui requiert nécessairement un secours de même nature.

Par contre, les péchés véniels sont remis toutes les fois qu'il

y a infusion de la grâce dans l'âme, car cette infusion ne se fait
pas dans ceux qui jouissent du libre arbitre, sans un mouvement
actuel de cette faculté vers Dieu et contre le mal, et ce mouve-

(1) Évidemment, un acte d'amour parfait obtiendra infaUliblement la
rémission du péché vémel, dans ces mêmes conditions, et même nous pourrions
croire qu il obtient la remise totale des peines temporelles dues à .es péchés quisont effacés par 1 amour parfait. (Roiivie., A la eonquite du ciel p 5;0
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Pour o.»**'
'* "'T '°"*'''*''" "" P*^»»* ^'^"i-' (3«. q. 87. a. 2)

me^J ": [!'3' '?.r°-
-•"* Tho„.a, (a. 3). tous lessacre.

Tén^;.*^
* '^^ '"' produisent la grâce, remettent les péchés

PÉNITENCE VIRTUELLE

tel effet ,1 faut, de la part du su et. un minimum de disposition

sTn" 'yt"if«"*^«
^-*-»« et qui consiste en ce que7hommêe porte de telle sorte vers Dieu et vers les choses divines qu^Hso.t dan, ,a disposition de détester tout ce qui pourraitîwte

le passé 7lZTT' '' '^ "«""^^ ''' ^^'"'"--^ -»>- d-«

APPLICATION A L'eccHARISTIE

v^nM^Î*
pénitence ou cette détestation virtuelle du péchévemel étant .mphc.tement renfermée dans Tacte d'amour de

(Ternie" r 430rT
""' ?"'*°°^ ' '^'^^^"^•^ TEucharistie -o

(lesnière, p 430). i s en suit que pour obtenir la rémission desfautes vémelJes par la communion, il n'est pas nécessaire d'avoirune disposition particulière, du moment que l'on n'apasuneaieTtion actuelle à tel péché véniel déterminé. Pour ces rdsons^sûare.commentant saint Thomas (3a. q. 79. a. 4), où il parle de îa

tt pZZr: '^ ^'^"^'^-«'•^ PO- -mettre les péc'hés vénid!

ni' n2Z'
"'

'T"^f'
conferrendo ex opère operato remissio-

z:i:::^eZr''
"'^^-^ '""''^'^'"'^ -'-^^-^ ''"^-'--•^ -

celuî^n.Î.-*^r
^^ •'^"«.''"'«tie est produit indépendamment decelm qui a heu par suite des actes d'amour et de ferveur pro-

munitt'*"!^'
'^î rr '' ^'"^*'**" ^" ^^"«* ^-« ''*"« d" oom"mumant. Il est évident qu'à ce point de vue. l'Eucharistie .une puissance spéciale pour remettre les péché; vtiiet C'estmême, nous ne saurions trop le méditer, un des effets propres de

nou, eïilii:;*eimm«Tir^^^^^^^^^ ^"^^ véniel. e„vi«gée de ce point de vue.
le prêtre oltient pardon de tÔute^» l? „J.r * '*^'tî««n de la prière 06.ecro

• ^ndant^Sbrltion^de uVS'^'^?^^!»/^^^» ^••»'--- ^«^«térommirè. MndVnt la céUhr-r
"*^' " "««"««^"ces et fautes ,u»w» penaant la célébration de la messe. f29 août 1912).
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ce »»crement et une de. fin* primaires de son institution (Tesnière.

LES AUTRES BJ "REMENTS ET LE PÉCHÉ VÉNIEL

Nous croyons que cette pénitence virtuelle suffit pour 1.

d^ZZ ^'^
P*f^t'/.*"'*^'' '°"^"'*'"* *'* ""'« à '* réceptiondu Baptême, de la Pénitence, de l'Extrême-Onction. et même detous es autres sacrements, car tous produisent la grâce ex opère

véniel
'

"" "" mouvement de l'âme contraire au pé^é

LE SACRIFICE DE LA MESSE ET LE PÉCHÉ VÉNIEL

,o,t !i"T'' T '' ''','"^'^^ •** ^^ "«^'^ '«™«* «"»«i le« Pochés

tlZr^\T."""'''\'' '''"' '^''''''' -«>« médiatement seu-lement. c est-à-dire en obtenant infailliblement les grâces actuellespour provoquer un mouvement de l'âme qui les efface, si toute-
fois la volonté ne s'y oppose.

LES SACRAMENTAUX ET LE PÉCHÉ VÉNIEL

S'il s'agit de l'usage des sacraraentaux. il faut que cettepénitence virtuelle soit accompagnée d'un mouvement de charitéun peu fervente (aliqualiter) vers les choses de Dieu. Ce mou-

remet le péché
; il doit grandir en raison de la faiblesse du signeempoyé. de manière qu'il soit au minimum avec le signe sacra-

Tp^antis
*" "'*«'»""» «*» doit agir exclusivement ex opère

un. ^^T'^^^'T. '^f\ ^ * **""* ''"^^' ^* sacramentaux
: lesuns contiennent la douleur du péché ou possèdent la vertu de la

produire, v. g. le confiteor, les coups qu'on se donne à la poitrine.
1 oraison domm.cale

; les autres sont accompagnés du respectdes choses divines et renferment la bénédiction et la consécrationde
1 Eghse, v. g. 1 eau bénite, la bénédiction de l'évêque. la prière

farte dans un heu béni ou consacré, l'aspersion de l'eau béniteLes sacramentaux valent par le fait qu'ils sont une participation

nique
1 efficacité a certaines choses, et par les prières de l'Église
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Épou« immaculé. D^ lt„
"^"î" ."' *"' ™" "'""" * »»"

par erreur au l^eu d'eau wiilT "'^ ' ~" """ '>*""-' P"»

DERNIÈRES REMARQUES

a. 6). 6) qu'il n'est pa rLi7LtT„f '.'"^i"'
^'" ''^*' *»• '^'

joint à un péché mortel Z IT '" "«'"" ^« '« grâce, s'il est

est accusé seul ablTumen Zl î 7"^^"'°" ^«^"'^«^' «'"

rf qu'il peut êtr^r^mlTHin T ""' ^""''"'' *""* ^ '«'' """«.

distinct.Vque^nTL„7'''"™'"*/'"° '^^^'-^ P«<^hé véniel

par l'acte drcltritln ou dlTv ' ""'"^^' " P"""»^ **- --'«'

tion ou qui la précède f) „^"i"""° ^"j ^«««'"P^gne l'absolu-

rapport à' i'absottio„l-'l\" ; t^lotf;,.^"'' "r-' p-un acte d'amour pur.
^ ™°'*^^ **^J* pardonné par

est parié^ercX^ca'TlTôtTh- " """ '"*^' '^ ^'^^"'^«^ ^^^^ il

cuser d'autres 'pIcLSont on aXt^ ""''^r' " ^"®' ^'-

Clergé, 1898, p. 775).
^"""^ P^rA^*. .

.
Umt rfu

péchés, considérés iLrvétl^ slïï"""
^'"^î"' '^^"^•-"

fautes mortelles nar 3! I' -^^
***''*'*"* aujourd'hui de«

cience chréfW ' D^o: côrieT c""
'""**''*" '" ^* «--

distes. fait remarquer Qur la cnnf .' "^^""^^ '"'^«^ »«"»»-
inusitée au VlIIe^s^l^Je^et ou'X •" ^« P^^^és véniels était

Xle siècle (Enf. ^:j:t:yX'^'^fl^' T''
'"

questions, il faut s'inspirer de l'espril de rP.!.'
^' "''' ""'

exposé par Pie X dans sa Lettre auXtltholrq^ "' "°"^ ^'

CONCLUSION

H ""Pe" "Je Perinne» peuvent entendre? N'y
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a-t-il pas là un danger de troubler les consciences et de retarder

les progrès des flmes ferventes ? Ne vaut-il pas mieux omettre

ces considérations de peur de décourager les âmes et de leur

ouvrir la voie qui conduit au découragement ?

Nous croyons sincèrement que c'est tout le contraire qui

devra en résulter.

Il n'y a, en effet, qu'une doctrine sûre qui puisse être uu
guide avantageux pour les ftmes, et comme il semble bien établi

que tout ce que nous avons dit est en parfaite conformité avec

la doctrine de saint Thomas, interprétée par des savants tels que

le P. Pègues, le P. Tesnière et le P. Billuart, il faut en conclure

que les âmes retireront les plus grands profits en se nourrissant

de cette doctrine.

Le péché véniel, existant dans les moindres déviations de la

raison droite, nous rappelle, d'un côté, la sainteté et la perfection

de Dieu, et de l'autre, la faiblesse de l'homme et la nécessité de

nous surveiller sans cesse. S'il nous est facile de commettre le

péché véniel, à cause de la blessure reçue par le péché originel,

une Ame trouve amplement à se consoler en voyant la grande

bonté de Dieu, qui a mis à sa disposition des moyens si nombreux

et si faciles pour effacer à chaque instant les fautes de chaque

instant. C'est alors que la parole de saint Paul : ubi abundavit

delicium, guyerabundatit gratta devient un stimulant efficace.

Elle est alors inclinée à apporter dans l'accomplissement de chaque

action une attention plus soutenue, une intention plus surnatu-

relle et plus droite ; elle s'encourage dans ce travail de sa per-

fection en pensant, à chaque instant, au mérite qui accompagne

chacun de ses actes et à la récompense qui les couronnera, un

jour. Ayant toujours marché dans cette pleine lumière, il n'y

aura, pour elle, aucune déception, aucune désillusion, quand appa-

raîtront à ses yeux les splendeurs de l'éternelle cité.
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